
QUAND ? 

du 20 septembre au 1 octobre 2021 
 

A T T E N T I O N 
Au-delà de ces dates, une pénalité de 50 euros par forfait 
INTERSTATION sera appliquée. 
 

Plus aucune inscription ne sera acceptée après le 15 octobre. Aucun 
forfait ne sera renouveller après cette date. 
 

Délivrance du forfait sur le lieu d’inscription :  
du 15 au 26 novembre 2021 

 
 

 

 

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

      
 
 
 
 

Vous êtes dans le cas suivant :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

OU ? 

Communauté de Communes du Champsaur Valgaudemar 
5 Rue des Lagerons à Saint-Bonnet   04.92.50.00.20 

MATIN UNIQUEMENT du lundi au vendredi de 8 à 12 heures 

VOTRE ENFANT  

AVAIT LE FORFAIT 

L’ANNEE DERNIERE : 
 

Compte tenu des conditions sanitaires 
justifiant la fermeture des stations et 
donc la non-utilisation de ce forfait, le 
forfait interstation est renouvelable 
cette année sans frais de votre part. 
(sauf pénalités) 
 

Il convient cependant de faire la 
même démarche que les autres 
années : se munir d'une photo 
d’identité récente et du support de 
l’année dernière. 
 

Aucun règlement ne vous sera 
demandé puisque le forfait a été payé 
l’année dernière. (sauf pénalités) 
 

Pour les enfants de plus de 18 ans (et 
uniquement pour ceux-là) un certificat 
de scolarité vous sera aussi demandé. 

LE FORFAIT INTERSTATION, KESACO ???? 

Ce forfait ski saison est valable sur l'ensemble des domaines skiables du Champsaur. Il 
permet aux enfants des écoles primaires de bénéficier de 6 leçons de ski gratuites. 
 

POUR QUI ? 

Le forfait est ouvert à tous les enfants à partir de 5 ans scolarisés, résidents permanents 
du Champsaur et du Valgaudemar. 

ET AUSSI… 

 

Un supplément de 50€  transforme le 
forfait hiver en forfait annuel pour 
accéder l'hiver et l'été  à la piscine et à 
la patinoire d'Orcières ainsi qu'au bike 
park l'été (+2€ pour la carte d'Orcières).  

VOTRE ENFANT  

N’AVAIT PAS LE FORFAIT 

L’ANNEE DERNIERE 
 

Se munir d'une photo d’identité récente . 
 

TARIFS 2021-2022 : 
99 € (nés entre 2016 et 2004)  
147 € (nés entre 1997 à 2003)  
Déduction de 2 euros si vous rendez le 
support « FORFAIT INTERSTATION ». 
 

Tarif particulier pour les résidents des stations :  

53 € (jusqu’à 18 ans) ou 101 € (de 19 à 25 ans) 
 

Paiement par chèque uniquement à 
l’ordre d’Equipe Compétition 
Champsaur. 
 

 

 


